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Résumé exécutif 
La rénovation énergétique du parc résidentiel francilien représente un enjeu stratégique à fort impact 
®nerg®tique, environnemental et social. Face aux objectifs, la r®alit® du terrain r®v¯le quôil est difficile 
de connaître le détail et la qualité des rénovations menées, et de caractériser le profil détaillé des 
bâtiments rénovés en Île-de-France. La pr®sente ®tude sôint®resse aux caract®ristiques r®elles du parc 
résidentiel francilien afin de comprendre la trajectoire de rénovation énergétique en Île-de-France, les 
besoins du parc r®sidentiel et les difficult®s qui risquent dôemp°cher lôatteinte des objectifs ®nergie-
climat. 

I. Connaître les logements franciliens au regard  
de leurs besoins de rénovation énergétique 
La typologie de bâti ®tudi®e se concentre sur les logements construits avant 1991, côest-à-dire avant 
lôexigence de performance minimale de lôenveloppe du b©timent (RT 1988, appliqu®e ¨ partir de 1990). 
Cette part du parc représente près de 3,6 millions de logements, soit 70 % des logements franciliens, 
et concentre 77 % des consommations énergétiques du secteur résidentiel. La typologie architecturale 
se décline en huit catégories :  

¶ Habitat collectif dôavant 1991 : collectif ancien (avant 1946) ; grand collectif (1946-1981) ; petit 
collectif récent (1946-1990) ; moyen collectif récent (1946-1990) ; 

¶ Habitat individuel dôavant 1991 : individuel ancien (avant 1946) ; pavillons et villas de banlieue 
(avant 1946) ; pavillons de la reconstruction (1945-1968) ; individuel récent (1969-1990). 

 

Trois enjeux transversaux aux choix de rénovation énergétique des logements 
en Île-de-France :  

¶ Les protections patrimoniales : la prise en compte du patrimoine bâti constitue une exception à 
lôobligation de r®aliser une r®novation ®nerg®tique lors de travaux importants de ravalement. LôĊle-
de-France est une région particulièrement soumise à des servitudes patrimoniales (28 % du 
territoire régional). 44 % des logements se situent dans les périmètres des abords des monuments 
historiques et, en tout, 51 % du parc se situe en zones protégées. La rénovation énergétique dans 
ces périmètres est soumise à une certaine complexité réglementaire.  

¶ Lôemplacement du b©timent sur la parcelle : le positionnement du bâti a un impact sur sa 
performance ®nerg®tique et influence les possibilit®s dôisolation par lôext®rieur. Il y a un enjeu 
important de mitoyennet® pour lôindividuel ancien, mais aussi sur lôindividuel plus r®cent 
(160 000 maisons concernées). La rénovation énergétique permet de recourir au droit légal de 
surplomb mais avec certaines limites : possibilité pour les voisins de réaliser aussi une ITE, 
contreparties financières, enjeux de qualité architecturale ou de place sur lôespace publicé  

¶ Les valeurs foncières : les travaux de rénovation énergétique sont souvent rapportés à la valeur 
initiale ou projet®e du bien. Il peut sôagir dôun facteur influen­ant la d®cision des propri®taires de 
réaliser ou non ces travaux. Or, on observe de fortes disparités selon les différents types 
architecturaux et les territoires (le collectif ancien est le plus cher, principalement situ® ¨ lôouest et 
à Paris), avec un impact sur la rentabilité des travaux de rénovation énergétique. Il est pénalisant, 
pour un vendeur, de vendre un logement classé selon les plus mauvaises notes du DPE (F ou 
G) : ces appartements se vendent respectivement 5 % et 6 % moins chers en petite et en grande 
couronne que ceux avec une ®tiquette D. Côest moins le cas ¨ Paris. Globalement, la valeur verte 
est atténuée en Île-de-France, du fait de la forte pression sur le marché du logement.  

 

En conclusion de son premier chapitre, lô®tude identifie les cibles prioritaires ¨ r®nover en Ċle-de-
France : les grands collectifs, les collectifs anciens et les petits collectifs récents, ces deux derniers 
®tant peu r®nov®s (difficult®s dôintervention) mais tr¯s consommateurs dô®nergie. Les pavillons de la 
reconstruction et lôindividuel r®cent sont aussi ¨ considérer du fait de leur très mauvaise performance 
énergétique pour les premiers et de leur surface importante pour les seconds.   
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II. Les dynamiques de rénovation énergétique  
des logements, observées en Île-de-France 
70 000 logements privés ont été rénovés en moyenne par an entre 2021 et 2023 avec les subventions 
MaPrimeR®novô, principalement des travaux par geste (84 %) : changement de chauffage ou des 
menuiseries, isolation des comblesé Pour le parc social, on compte en moyenne 15 300 logements 
rénovés annuellement avec le dispositif Eco-PLS de 2020 à 2023.  

Quelles sont les caractéristiques des logements rénovés en Île-de-France ? 

Les rénovations se concentrent sur les logements les plus accessibles techniquement et 
économiquement, soit essentiellement les grands immeubles des années 1960 à 1980, sur un parc 
ayant peu bénéficié de réglementations thermiques lors de sa construction. Les rénovations observées 
concernent des bâtiments ayant pourtant des étiquettes intermédiaires (C, D ou E). Pour le parc social, 
la dynamique se tourne vers les passoires thermiques, devenues de plus en plus rares. Des effets de 
parc sont visibles selon les territoires (plus de bâti ancien rénové sur la Métropole du Grand Paris, plus 
de bâti récent rénové en grande couronne). Pour le parc privé, les très petits immeubles (moins de 15 
logements) sont très peu représentés parmi les projets de copropriétés rénovées. Cela sôexplique par 
un déficit dôentreprises sur ce segment et un enjeu financier (un coût de rénovation par logement plus 
cher). Les segments les plus rentables pour les professionnels sont aujourdôhui des immeubles à partir 
de 60 logements. 

Les passoires thermiques restent majoritairement dans les catégories énergivores (E, F et G) et 
nôatteignent que tr¯s rarement un niveau de performance BBC. On constate en moyenne un saut dôun 
à deux classes DPE par bâtiment. La rénovation BBC est plus accessible pour le parc social que pour 
la copropri®t® : les bailleurs sociaux ayant davantage la main sur lôensemble du b©ti, ils peuvent 
r®aliser ces travaux en site inoccup®, ce qui facilite la mise en îuvre. Ils ont plus souvent recours ¨ 
des bouquets de travaux plus importants, en agissant aussi sur les parties privatives. Face à la cherté 
du foncier, les bailleurs sont aussi plus enclins à développer leur parc via la rénovation que par la 
construction.  

En maison individuelle, les rénovations énergétiques sont plus fréquentes dans les grandes 
agglom®rations que dans les communes rurales. Elles se font plut¹t lors de lôacquisition, avec une 
enveloppe de prêts bancaires qui en tient compte. En dehors de cette occasion, ils sont souvent liés 
¨ un imp®ratif (besoin de changer la chaudi¯re, sinistreé). La dimension ®nerg®tique est rarement la 
motivation principale.  

Aperçu des solutions techniques mises en îuvre en Île-de-France  

Lô®tape du diagnostic : diff®rents diagnostics sont mobilisables avec diff®rents degr®s dôobligations 
(DPE, audits ®nerg®tiques, DTG, PPPTé). Côest une ®tape cl® mais parfois n®glig®e. La r®alisation 
dôun diagnostic nôengage pas non plus syst®matiquement une dynamique de travaux. Les acteurs 
publics se mobilisent par ailleurs pour fiabiliser ce marché convoité (création de référentiels, 
dôannuairesé).  

Les postes de travaux à considérer pour la rénovation énergétique performante :  

¶ Isolation des parois : poste central car 20% des pertes thermiques se font par les murs en 
individuel et 30 % en collectif. Recours possible ¨ deux techniques, par lôext®rieur (ITE) et/ou 
lôint®rieur (ITI). Ces recours varieront principalement selon le caract¯re patrimonial du b©ti. Dans 
lôimaginaire collectif, la r®novation ®nerg®tique est souvent assimil®e ¨ lôisolation, qui concentre 
les débats, alors que beaucoup de projets (de rénovation partielle) se font actuellement sans 
isolation des murs ;  

¶ Les planchers hauts/toiture : ils représentent 30 % des pertes thermiques dôune maison et 9 % 
pour le collectif ;  

¶ Le choix des matériaux isolants : on distingue 3 principales familles de matériaux : minéraux, 
synth®tiques, biosourc®s. On observe un emploi massif de la laine de roche (pour lôhabitat collectif) 
et des mat®riaux synth®tiques (pour lôindividuel). Cependant, les mat®riaux biosourc®s sont 
perspirants et sôappliquent de ce fait bien ¨ lôhabitat ancien ; ils ont un impact environnemental 
moindre et assurent un bon confort thermique ¨ lôann®e. Mais le recours reste encore faible, du 
fait des coûts élevés (+20 à 30 % par rapport aux autres mat®riaux) et dôun manque de 
connaissances ;  
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¶ Chauffage/ECS : réseaux de chaleur, PAC, biomasse et chaudières gaz très haute performance 
énergétique sont des solutions plus ou moins adaptées en fonction du bâti. On note surtout un 
besoin dôaccompagnement pour bien r®gler ces syst¯mes et assurer leur maintenance après 
pose ;  

¶ Ventilation : un poste souvent sous-estim®, pourtant essentiel lorsquôon isole le b©ti. L¨ encore, 
des enjeux de maintenance, dôappropriation et de bons r®glagesé 

Un enjeu de bonne mise en îuvre : si la qualit® des travaux nôest pas au rendez-vous, lôefficacit® 
de la r®novation et m°me lôint®grit® du b©ti sont en p®ril. Des sacrifices sont parfois faits pour la qualit® 
de mise en îuvre en raison des co¾ts, qui peuvent aller du simple au triple selon les artisans, et en 
fonction du choix des matériaux et des techniques de pose. Les phénomènes de fraudes ont pu 
ébranler la confiance dans les politiques de rénovation. Les propriétaires du bâti individuel y sont 
particulièrement exposés.  

Évaluer les coûts de la rénovation énergétique des logements 

Le contexte inflationniste a entra´n® lôaugmentation des co¾ts des mat®riaux de construction et un 
manque de disponibilité des entreprises face à la montée en puissance de la rénovation énergétique. 
Les coûts varient cependant fortement selon la difficulté dôintervention, les d®tails techniques, les 
profils architecturaux des b©timents (plus lôarchitecture est simple, moins côest cher) et les strat®gies 
de réhabilitation adoptées (plus les sauts dô®tiquettes ®nerg®tiques sont ®lev®s, plus le co¾t est ®lev®, 
en général).  

En copropri®t®, le co¾t moyen des projets est en hausse : de 11 700 ú entre 2010 et 2014 ¨ 20 600ú 
par logement pour les projets réalisés après 2019. Cette évolution est à mettre en regard avec lôinflation 
mais aussi avec la hausse du niveau dôambition des projets r®alis®s (le gain ®nerg®tique moyen des 
projets est passé de 34 à 43 %). Il est possible de réaliser des gains énergétiques importants tout en 
restant dans une fourchette budgétaire proche de la moyenne des projets analysés, à lôexception 
toutefois des petites copropriétés, dont la rénovation énergétique implique un effort financier 
particulièrement important. Elles sont en effet presque deux fois plus coûteuses à rénover (rapporté 
au nombre de logements) et restent un angle mort du marché de la rénovation énergétique.  

En maison individuelle, les coûts déclarés pour une rénovation globale varient fortement, allant de 
28 000 ú (estimation dôun professionnel) ¨ 86 000 ú (moyenne des retours dôexp®rience recens®s par 
la plateforme métropolitaine PassRéno Habitat). Les projets les plus chers concernent des maisons 
construites avant 1946. Lôinstallation dôune pompe ¨ chaleur repr®sente ®galement un facteur de co¾t 
important.  

Les effets des politiques publiques sur le marché francilien de la rénovation :   

Les aides MaPrimeR®novô jouent un r¹le structurant dans les projets qui ®mergent : on constate 
que les travaux sont dimensionn®s en fonction de lôobtention de la subvention et les crit¯res 
dôattribution provoquent lô®mergence de projets plus ambitieux. Ainsi, pour lôhabitat individuel, o½ la 
rénovation par gestes simples prédomine, il y a une tendance croissante à faire de la rénovation 
énergétique globale depuis la mise en place du parcours accompagné.  

La forte complémentarité des dispositifs portés par les collectivités territoriales, qui 
encouragent à la rénovation en diminuant le reste à charge des ménages modestes. Les collectivités, 
outre ces aides, jouent un r¹le essentiel dans lôaccompagnement et le conseil aux m®nages ainsi que 
dans lôatterrissage local des dispositifs nationaux.  

Le rôle des Architectes des bâtiments de France (ABF) est souvent mal compris : les ABF 
endossent un rôle de conseil méconnu et souvent peu compatible avec leur charge de travail. Ils 
pointent aussi une tension entre lôargumentaire esth®tique qui leur est impos® dans leurs avis et leurs 
comp®tences techniques. Dôautres structures comme les CAUE peuvent compléter ce besoin de 
conseil et des collectivités territoriales jouer un rôle de médiateur. Quand les propriétaires (surtout en 
maison individuelle) ne sont pas accompagn®s dans les espaces relevant dôun avis ABF, les 
comportements de contournement des règles de déclaration des travaux sont fréquents.  

Les professionnels aussi revoient leur organisation en fonction des dispositifs publics : on 
observe lô®mergence de partenariats entre professionnels du b©timent pour capter le march® de la 
rénovation globale. Certains professionnels se spécialisent sur certains segments du marché (parc 
priv®, ancien, habitat socialé), notamment ceux qui n®cessitent des compétences particulières. Les 
entreprises déplorent les longueurs administratives pour démarrer les chantiers et expriment un besoin 
de stabilité dans les dispositifs publics pour pouvoir recruter face ¨ un manque de mains dôîuvre.  
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III. Quelles perspectives pour lôaction territoriale en 
faveur de la rénovation énergétique des logements ?  

Quel niveau dôam®lioration ®nerg®tique du parc r®sidentiel pouvons-nous 
espérer en Île-de-France ? 

Le CSTB a modélisé une rénovation globale « standard » sur 4,5 millions de logements franciliens, 
pour un gain énergétique théorique qui représente 31 % de la consommation résidentielle (32 400 
GWh) et 12 % de la consommation énergétique totale en Île-de-France, tous secteurs confondus. 92 
% des logements rénovés atteindraient alors les classes énergétiques B ou C. Ces gains modélisés 
semblent plus ambitieux que ceux observés dans la réalité (entre 2 à 4 sauts de classe modélisés, 
contre 1 à 2 sauts de classe DPE observés en général). Les gains du modèle sont exprimés en 
consommations conventionnelles, à ne pas confondre avec la consommation énergétique réelle du 
logement : le calcul conventionnel a tendance à surestimer les consommations énergétiques avant 
travaux et à les sous-estimer apr¯s travaux. Ces ®carts sôexpliquent par les conditions 
météorologiques, les comportements des occupants (température de consigne) et la qualité de mise 
en îuvre des travaux.  

Quels résultats à long terme de la trajectoire actuelle ? 

Lô®tude propose un exercice dôestimation de lôimpact quôaurait une poursuite de la dynamique de 
rénovation énergétique des logements actuellement observée sur la réduction de la consommation 
®nerg®tique globale, avec des gains ®valu®s en consommations r®elles dô®nergie finale et par 
typologie de logements. Des hypothèses sont faites sur les segments du parc (ancien, collectif privé 
ou social, parc individuel) :  

Scénario tendanciel 

¶ Hypothèse : rénovation sans changement majeur des politiques publiques, 

¶ Gain énergétique estimé : 8,2 TWh/an, soit -11,2 % de la consommation résidentielle. 
 
Scénario ambitieux 

¶ Hypothèse : gain réel moyen de 35 % par logement, 

¶ Gain énergétique estimé : 13,5 TWh/an, soit -18,4 % de la consommation résidentielle. 

Cet exercice de sc®narisation montre quôil nôest pas suffisant de concentrer lôaction de r®novation sur 
les segments les plus énergivores du parc et les plus faciles à rénover. Par conséquent, il est 
n®cessaire dôam®liorer la mobilisation des logements qui constituent aujourdôhui lôangle mort du 
march® de la r®novation ®nerg®tique, et de faire ®merger des mod¯les dôaccompagnement financier 
et technique les visant (petit collectif, parc ancien et individuel). Enfin, il est prioritaire de faire 
converger autant que possible les gains réels et les gains théoriques après rénovation. 

Pour renforcer lôaction territoriale : des recommandations élaborées 
avec les acteurs franciliens 

Les acteurs territoriaux jouent un rôle structurant en Île-de-France, de manière complémentaire à 
lôÉtat, dans les politiques de r®novation ®nerg®tique. Les recommandations pr®sent®es sôappuient sur 
des retours dôexp®rience et ont ®t® ®labor®es avec les principales parties prenantes franciliennes.  

Des recommandations typologiques sont émises pour agir sur des segments du marché difficiles à 
atteindre tels que le bâti ancien (par exemple, la mise en place de chantiers de formation) ou le petit 
collectif (faire connaître les structures qui peuvent les accompagner, les communautés de 
professionnels pr°ts ¨ y interveniré), mais aussi la r®novation en milieu rural (accompagner lôauto-
r®habilitation, sôappuyer sur les enseignes de bricolageé).   

Des recommandations transversales viennent compl®ter lôapproche : besoin dôadapter les outils et 
proc®dures dôurbanisme (agir via le PLUi, faciliter les d®marches administrativesé), renforcer les 
moyens et comp®tences des structures publiques dôaccompagnement (par exemple, d®velopper des 
compétences architecture au sein des Espaces conseil France R®novô), accompagner les fili¯res 
professionnelles, accompagner les usages dans les bâtiments rénovés et promouvoir la sobriété 
énergétique ou encore mener la rénovation ®nerg®tique ¨ lô®chelle du quartier.   
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Sigles et acronymes  
AARMMI : Association adultes relais, médiateurs, médiatrices interculturelles 

ABF : Architecte des bâtiments de France 

Ademe : Agence de lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie  

Adil : Agence d®partementale dôinformation sur le logement 

AFPG : Association française des professionnels de la géothermie 

Alec : Agence locale de lô®nergie et du climat 

Alur (loi) : loi pour lôAcc¯s au logement et un urbanisme r®nov®  

AMO : Assistant / Assistance ¨ ma´trise dôouvrage  

AMU : Assistant / Assistance ¨ ma´trise dôusage  

ANABF : Association nationale des architectes des bâtiments de France  

Anah : Agence nationale dôam®lioration de lôhabitat 

Ancols : Agence nationale de contrôle du logement social  

AOT : Autorisation dôoccupation temporaire  

APC : Agence parisienne du climat  

Apur : Atelier parisien de lôurbanisme 

AQC : Agence qualité construction 

ARA : Auto-réhabilitation accompagnée  

ARC : Association des responsables de copropriétés  

Arec : Agence r®gionale ®nergie climat (d®partement ®nergie climat de LôInstitut Paris Region)  

AVAP : Aire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine  

BBC : Bâtiment basse consommation 

BDNB : Base de données nationale des bâtiments  

BET : Bureau dô®tudes thermiques  

BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières 

BTP : Bâtiment et travaux publics 

Capeb : Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment 

CAUE : Conseil architecture urbanisme environnement  

CDNPS : Commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

CEE : Certificats dô®conomies dô®nergie  

Cerema : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 

CLCV : Consommation, logement et cadre de vie  

CREBA : Centre de ressources pour la réhabilitation responsable du bâti ancien 
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CRPA : Commission r®gionale du patrimoine et de lôarchitecture 

CSTB : Centre scientifique et technique du bâtiment 

DAE : Diagnostic architectural et énergétique  

DDT : Direction départementale des territoires 

DP : Déclaration préalable  

DPE : Diagnostic de performance énergétique  

DRAC : Direction régionale des affaires culturelles 

Dreal : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Drieat : Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des 
transports 

Drihl : Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 

DTG : Diagnostic technique global 

DTU : Documents techniques unifiés  

DVF : Demande de valeur foncière  

Éco-PLS : Éco-prêt logement social  

ECS : Eau chaude sanitaire  

EnR&R : Énergies renouvelables & de récupération  

EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 

EPT : Établissement public territorial  

FDMC : Fédération des distributeurs de matériaux de construction 

FFB : Fédération française du bâtiment  

GES : Gaz à effet de serre  

GME : Groupements momentan®s dôentreprises 

HBM : Habitation à bon marché 

HLM : Habitation à loyer modéré 

Insee : Institut national de la statistique et des études économiques 

IPR : LôInstitut Paris Region  

ITE : Isolation thermique par lôext®rieur  

ITI : Isolation thermique par lôint®rieur  

kWhep/m².an : kilowattheure dô®nergie primaire par m¯tre carr® par an 

MAR : Mon accompagnateur r®novô 

MGP : Métropole du Grand Paris  

MOA : Ma´trise dôouvrage  

MOE : Ma´trise dôîuvre  
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MPR : MaPrimeR®novô 

NPNRU : Nouveau programme national de renouvellement urbain  

OAP : Orientations dôam®nagement et de programmation 

Opah : Op®ration programm®e dôam®lioration de lôhabitat  

OPH : Office public de lôhabitat  

PAC : Pompe à chaleur  

Pacte : Programme dôaction pour la qualit® de la construction et de la transition ®nerg®tique 

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial 

PDA : Périmètres délimités des abords 

PIG : Programme dôint®r°t g®n®ral  

PLU : Plan local de lôurbanisme 

PLU(i) : Plan local de lôurbanisme (intercommunal)  

PNR : Parc naturel régional  

Popac : Programme opérationnel de prévention et d'accompagnement en copropriété 

PPT : Plan pluriannuel de travaux  

PPPT : Projet de plan pluriannuel de travaux  

PSMV : Plan de sauvegarde et de mise en valeur 

PUCA : Plan urbanisme construction architecture  

PVAP : Plan de valorisation et de lôarchitecture et du patrimoine  

RCU : Réseau de chaleur urbain 

RE : Règlementation environnementale 

RGE : Reconnu garant de lôenvironnement  

RGP : Recensement général de la population 

RNC : Registre national dôimmatriculation des copropri®t®s  

ROSE : R®seau dôobservation statistique de lô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre en Ċle-
de-France 

RPLS : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux  

RT : Règlementation thermique  

SARE : Service dôaccompagnement pour la r®novation ®nerg®tique  

Scic : Société centrale immobilière de la caisse des dépôts 

SDES : Service des données et études statistiques  

SDRIF-E : Schéma directeur environnemental de la Région Île-de-France  

SNBC : Stratégie nationale bas carbone  

SPL : Société publique locale 
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SPR : Sites patrimoniaux remarquables  

SRCAE : Schéma régional climat-air-énergie  

SRHH : Sch®ma r®gional de lôhabitat et de lôh®bergement  

Trémi : Travaux de rénovation énergétique dans les maisons individuelles 

TUF : Tissus urbains franciliens  

UDAP : Unité départementale de l'architecture et du patrimoine 

USH : Union sociale pour lôhabitat  

VMC : Ventilation mécanique contrôlée  

W/mK : Watt par mètre-kelvin (unité de mesure de la conductivité thermique)   

ZPPAUP : Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

ZUP : Zones à urbaniser par priorité   
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Introduction 
Déclinant les engagements climatiques internationaux et européens de la France, les exercices de 
planification nationaux et régionaux fixent des objectifs ambitieux en termes de rénovations 
énergétiques. La Stratégie nationale bas carbone (SNBC) donne ainsi une feuille de route pour lutter 
contre le changement climatique et définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre jusquôen 2050, visant ¨ atteindre la neutralit® carbone. Concernant le logement, cela implique 
dôinciter ¨ une r®novation de lôensemble du parc existant r®sidentiel afin dôatteindre un niveau B©timent 
basse consommation (BBC)1 ®quivalent en moyenne sur lôensemble du parc b©ti (objectif B1) et 
dôaccro´tre les niveaux de performance ®nergie et carbone sur les b©timents neufs dans les futures 
réglementations environnementales (objectif B3)2. 

Lô®volution des R¯glementations thermiques (RT), transform®es en 2020 en r®glementation 
environnementale, permet de rendre compte de la montée en puissance de la préoccupation des 
consommations énergétiques des bâtiments comme objet de politique publique à part entière.  
N®e dans le contexte du premier choc p®trolier, lôadoption de la premi¯re RT en 1974 marque la fin de 
lôillusion de lô®nergie illimit®e et peu ch¯re qui a caract®ris® les pratiques constructives et urbaines 
après la fin de la Seconde Guerre mondiale. Les premières règles mises en place à partir de 1974 sont 
cependant peu contraignantes. Ainsi, une réelle amélioration des performances énergétiques des 
logements nôest observ®e quô¨ partir des ann®es 1990 ¨ la suite de lôintroduction de la performance 
minimale des enveloppes des bâtiments par la RT 1988. 

 
 

Lôenjeu de lôefficacit® ®nerg®tique de lôhabitat constitue donc une notion relativement r®cente dans 
lôaction publique. Il en va de m°me avec la pr®occupation du confort thermique des logements, 
évacuée en raison du faible coût des énergies fossiles, jusquôen 1978 quand la temp®rature de 
r®f®rence ¨ 19ÁC est inscrite dans le Code de lô®nergie. Nous constatons que les aspirations de confort 
intérieur suivent les évolutions techniques des systèmes de chauffage des bâtiments pendant la 
première moitié du XXe siècle. « Si, vers 1900, les manuels pour bonnes ménagères recommandaient 
des temp®ratures de 11ÁC dans les chambres, 14ÁC dans le salon ou 15ÁC en pr®sence dôinvit®s, les 
prescriptions officielles de 1955 stipulaient pour les logements sociaux 12°C ou 16°C, selon deux 
syst¯mes de chauffage, et celle de 1960, 18ÁC avec lôobligation dôun chauffage central. »3   

 
1 La performance BBC est assimilable aux étiquettes énergétiques A et B du Diagnostic de performance énergétique (DPE). 

2 Ministère de la Transition écologique et solidaire, 2020, Stratégie nationale bas carbone. Disponible à : 
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/strategie-nationale-bas-carbone-snbc  

3 Ariane Wilson, 2020, Date de p®remption, voir lôemballage, Revue Criticat nÁ17. 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/strategie-nationale-bas-carbone-snbc


 

12 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Lever les freins de la rénovation énergétique en Île-de-France 

Les politiques publiques actuelles de rénovation énergétique visent ainsi à articuler ces deux 
exigences ayant émergé progressivement : performance et confort. 

Au niveau régional, des objectifs en termes de nombre de logements privés à rénover ont été fixés en 
2012 dans le cadre du Schéma régional climat-air-énergie (SRCAE) et ensuite explicités dans le 
Sch®ma r®gional de lôhabitat et de lôh®bergement (SRHH) de 2017. Il prévoyait, à partir de 2020, un 
rythme de 180 000 rénovations annuelles (de logements privés et sociaux). Le SRCAE étant en 
r®vision au moment de la r®daction de cette ®tude, la mise ¨ jour de cet objectif nôa pas encore ®t® 
publié. Le rythme réel visible des r®novations nôa pas permis dôatteindre lôobjectif fix®, m°me si lôon 
constate une accélération marquée sur les dernières années disponibles. On compte ainsi près de 
86 000 logements privés et sociaux rénovés en 2021 et plus de 93 000 logements rénovés en 2022 
(tous gestes de travaux confondus, travaux simples et rénovation globale).  

Si lôacc®l®ration du rythme de r®novation reste encore centrale aujourdôhui en Ċle-de-France, pour 
porter ses fruits, elle se doit de déboucher sur une amélioration effective de la performance 
énergétique du parc, ce qui pose la question de la pertinence, de la qualité, ainsi que de la pérennité 
des travaux r®alis®s. Ainsi, lôenqu°te nationale Tr®mi (Travaux de r®novation ®nerg®tique dans les 
maisons individuelles), r®alis®e par lôAgence de lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie (Ademe) 
en 2020 sur la rénovation énergétique des maisons individuelles, indique que seulement 6 % des 
logements rénovés entre 2017 et 2019 « ont connu une amélioration de leur étiquette DPE (Diagnostic 
de performance ®nerg®tique) dôau moins deux classes ».  

Concernant lôhabitat collectif, lôAgence parisienne du climat (APC) a r®alis® en 2020 une ®tude sur huit 
copropriétés situées sur la Métropole du Grand Paris (MGP) et accompagnées dans leur projet de 
r®novation ®nerg®tique. Lô®tude interroge notamment les matériaux choisis pour ces projets et leurs 
performances intrinsèques, considérées « insuffisantes au regard des enjeux du territoire »4. Elle 
constate par ailleurs un écart important entre la diminution annoncée des consommations et les 
consommations énergétiques réelles post-travaux (un gain énergétique moyen de 22 % versus 47 % 
attendus). Ces résultats se confirment dans des travaux plus récents et plus représentatifs du parc 
r®sidentiel parisien men®s par lôAtelier parisien de lôurbanisme (Apur) et lôAPC5.  

En matière de neutralité carbone, la rénovation énergétique du parc résidentiel francilien représente 
donc un enjeu strat®gique ¨ fort impact. Face aux objectifs, la r®alit® du terrain r®v¯le quôil est difficile 
de connaître le détail et la qualité des rénovations menées et de caractériser le profil détaillé des 
b©timents r®nov®s. La pr®sente ®tude sôint®resse donc aux caract®ristiques r®elles du parc r®sidentiel 
francilien, afin de comprendre la trajectoire de rénovation énergétique en Île-de-France, les besoins 
du parc r®sidentiel et les difficult®s qui risquent dôemp°cher lôatteinte des objectifs.  

Ce travail a été construit tant par la mobilisation de bases de données (modélisations Enerter (énergies 
demain), base de données nationale des bâtiments (BDNB) produite par le Centre scientifique et 
technique du bâtiment (CSTB), Atlas des patrimoines, données CoachCopro (APC) ou observatoire 
BBC (Effinergie)é) que par des enqu°tes qualitatives men®es aupr¯s dôun certain nombre dôacteurs 
publics et priv®s (entreprises de travaux, bureaux dô®tudesé). Il a aussi mobilis® un certain nombre 
de parties prenantes franciliennes, associ®es au sein dôun comit® de suivi tout au long de lô®tude. 

Cette étude vise ainsi à identifier, dans un premier temps, les gisements de rénovation les plus 
pertinents au sein du parc francilien, en se concentrant sur les logements construits avant 1991, soit 
pr¯s de 3,6 millions dôunit®s repr®sentant 70 % du parc et 77 % de la consommation énergétique 
r®sidentielle. En sôappuyant sur une typologie fine des b©timents ï distinguant huit grandes catégories 
dôhabitat collectif et individuel ï, lô®tude propose une lecture territorialis®e et op®rationnelle des enjeux. 
Elle met en lumière les contraintes techniques, patrimoniales, économiques et sociales qui 
conditionnent la faisabilit® des r®novations, tout en identifiant les leviers dôaction les plus efficaces.  

  

 
4 APC, 2020, Performance ®nerg®tique en copropri®t®, retour sur deux ans dôinstrumentation. Disponible ¨ : https://www.apc-
paris.com/ressources/etude-performance-energetique-en-copropriete-retour-sur-deux-ans-dinstrumentation/ 

5 Il sôagit des travaux suivants : 

Apur, 2024, Consommations r®elles dô®nergie des logements parisiens, volet 1ל: parc social et opérations plan climat. 

APC, Apur, 2025, Consommations r®elles dô®nergie des logements parisiens, volet 2 : parc privé et opérations de rénovation. 

https://www.apc-paris.com/ressources/etude-performance-energetique-en-copropriete-retour-sur-deux-ans-dinstrumentation/
https://www.apc-paris.com/ressources/etude-performance-energetique-en-copropriete-retour-sur-deux-ans-dinstrumentation/
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Dans un second temps, lô®tude sôint®resse aux dynamiques de r®novation ®nerg®tique des logements 
observées en Île-de-France. Alors que la stratégie de rénovation énergétique est entreprise depuis 
plusieurs années, certains segments du parc ont une dynamique bien engagée (grands collectifs, 
notamment), tandis que dôautres restent ¨ la tra´ne du fait de difficult®s dôordre architectural, technique, 
financier ou encore organisationnel à engager les travaux. Bien comprendre ces dynamiques, voir les 
solutions techniques y afférant, suppose aussi de questionner les coûts de la rénovation énergétique 
et de mesurer les effets des politiques publiques sur le marché francilien.  

Enfin, ce travail aboutit ¨ un exercice dôestimation de lôimpact dôune poursuite de la dynamique de 
rénovation énergétique des logements actuellement observée sur la réduction de la consommation 
énergétique globale, avec des gains évalués en consommations ®nerg®tiques r®elles dô®nergie finale 
et par typologie de logements. Une série de recommandations, typologiques et transversales, vient 
conclure le rapport. 

Ce travail sôinscrit dans une logique dôaide ¨ la d®cision pour les acteurs publics et priv®s, en croisant 
les dimensions architecturales, énergétiques, économiques et réglementaires. Il ambitionne de 
contribuer à une massification des rénovations performantes, en ciblant les segments du parc les plus 
stratégiques et en tenant compte des réalités locales.  
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Chapitre I.  
Typologie des logements franciliens au 
regard de leurs besoins de rénovation 
énergétique 
La pr®sente ®tude sôint®resse aux b©timents r®sidentiels ayant des besoins importants de r®novation 
®nerg®tique au regard de leur performance thermique actuelle. Par cons®quent, le p®rim¯tre dôanalyse 
retenu se concentre sur les logements construits avant 1991, côest-à-dire avant lôexigence de 
performance minimale de lôenveloppe du b©timent introduite par la r¯glementation thermique de 1988 
et qui sôapplique ¨ partir de 1990. Comme le pr®cise la Direction r®gionale et interd®partementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports (Drieat) Île-de-France dans le cadre de son 
service statistique sur le bâtiment (Batistato), « il existe aussi des logements construits après 1990, 
qui sont énergivores et nécessitent une rénovation énergétique, mais ils sont moins représentatifs en 
raison de lôambition croissante des r¯glements thermiques ». Côest donc sur le segment du parc 
r®sidentiel construit avant 1991 quôil est le plus urgent dôagir pour r®duire la consommation 
énergétique des logements.  

Lôanalyse du parc r®sidentiel francilien se base sur une exploitation de la base de donn®es Enerter 
R®sidentiel produite par le bureau dô®tudes Energies demain. Il sôagit de donn®es mod®lis®es au 
logement permettant de décrire les caractéristiques architecturales et énergétiques des 5,1 millions de 
résidences principales en Île-de-France. Le modèle6 développé par Energies demain réalise une 
description du parc de logements grâce aux données du Recensement Général de la Population 
(RGP) publi®es par lôInstitut national de la statistique et des ®tudes ®conomiques (Insee) en 2020.  
Ces informations sont enrichies avec une typologie architecturale des bâtiments en fonction des 
territoires ainsi que par une estimation des rénovations énergétiques déjà menées dans les logements. 
Lôann®e de r®f®rence pour la description du parc est 2017. En se basant sur les caractéristiques 
architecturales des bâtiments, la consommation énergétique conventionnelle est calculée pour chaque 
logement avec la méthode 3CL du Diagnostic de Performance Energétique (DPE). Une modélisation 
comportementale permet ®galement dôestimer les consommations réelles des logements qui 
d®pendent du mode dôoccupation et des comportements de chauffage des m®nages. 

Figure 1 - Schéma descriptif du modèle Enerter Résidentiel, source : Energies demain 
 

  

 
6 Une m®thodologie d®taill®e du mod¯le Enerter R®sidentiel est disponible sur la plateforme siterre dôEnergies demain, pour en savoir 
plus : https://wiki.siterre.fr/fr/public/ENERTER_residentiel 

https://wiki.siterre.fr/fr/public/ENERTER_residentiel
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Sôagissant de donn®es mod®lis®es, les informations disponibles dans Enerter ne peuvent °tre 
rattachées à une adresse et géolocalisées. Leur emplacement géographique est rattaché à la maille 
(IRIS) permettant une représentation territorialisée.  

Les informations sur les cat®gories architecturales des b©timents dôhabitation, disponibles dans le 
mod¯le Enerter, ont permis dô®laborer une typologie technico-architecturale simplifiée des logements 
franciliens construits avant 1991. La constitution des cat®gories dôanalyse a ®t® enrichie par des 
études typologiques plus fines du parc résidentiel français, notamment un rapport7 dôanalyse d®taill®e 
du parc r®sidentiel existant publi® en 2017 par le Programme dôaction pour la qualit® de la construction 
et de la transition énergétique (Pacte) ainsi que des fiches de typologie8 r®alis®es en 2021 par lôAgence 
qualité construction (AQC), Pouget Consultants et Energies demain pour le programme PROFEEL.  

Pour les besoins de cette étude, huit catégories technico-architecturales ont été établies afin de décrire 
de mani¯re repr®sentative le b©ti r®sidentiel francilien dôavant 1991. Ces diff®rentes cat®gories seront 
exposées en détail dans le présent chapitre. Quatre cat®gories sont d®di®es ¨ lôhabitat collectif et 
quatre autres ¨ lôhabitat individuel :  

¶ Habitat collectif : Collectif ancien ; Grands collectifs ; Petit collectif récent ; Moyen collectif récent.  

¶ Habitat individuel : Individuel ancien ; Pavillons et villas de banlieue, Pavillon de la reconstruction ; 
Individuel récent.  

La part du parc francilien concerné par cette typologie représente près de 3,6 millions de logements, 
soit 70 % des logements franciliens ainsi que 67 % des surfaces résidentielles. Sôagissant du parc le 
plus énergivore, la typologie retenue concentre 77 % des consommations énergétiques du 
secteur résidentiel. Les graphiques ci-après illustrent plus en détail le poids de chaque catégorie de 
bâti dans le parc francilien en termes de nombre de logements, surfaces et consommations 
énergétiques.  

La comparaison entre les différents types de bâti montre que le poids de chaque type varie en fonction 
de lôindicateur. Ainsi, les logements individuels repr®sentent g®n®ralement un nombre moins important 
de logements, mais avec des plus grandes surfaces que lôhabitat collectif, surtout en ce qui concerne 
les maisons construites après 1945. Ces grandes surfaces combinées à une faible performance du 
b©timent peuvent induire des consommations ®nerg®tiques ®lev®es. Notons quôen Ċle-de-France les 
maisons individuelles ne représentent que 26 % du parc résidentiel francilien, mais 50 % des 
consommations énergétiques du secteur résidentiel (ROSE, 2019). Un exemple notable, les 
pavillons de la reconstruction construits majoritairement entre 1945 et 1968 ne représentent que 5 % 
des logements franciliens, mais 9 % de la consommation ®nerg®tique du secteur. ê lôinverse, les 
logements appartenant au collectif ancien représentent 17 % du parc résidentiel en Île-de-
France, mais seulement 8 % des surfaces cumulées en raison de la faible taille de ces logements dont 
beaucoup se situent en zone très dense.  

Cette typologie architecturale constituera le fil rouge du présent chapitre à travers laquelle seront 
analysées les différents enjeux venant influer sur les possibilités de rénovation énergétique du parc 
résidentiel francilien. Après une description des caractéristiques architecturales, énergétiques et 
sociodémographiques de chaque type de bâti analysé, elle sera mise au regard de la géographie 
francilienne des protections patrimoniales, des valeurs fonci¯res des logements et de lôemplacement 
du bâti sur sa parcelle. Ces trois enjeux transversaux, li®s ¨ lôenvironnement dans lequel chaque 
b©timent sôinscrit, ajoutent ®galement des incitations et/ou contraintes en mati¯re de r®novation 
énergétique. Enfin, ces différentes analyses seront synthétisées pour chaque type architectural pour 
mettre en avant ses atouts, faiblesses, opportunités et menaces au regard de la rénovation 
énergétique.  

  

 
7 Pacte, Pouget Consultants, 2017, Analyse détaillée du parc résidentiel existant. Disponible à : 
https://www.proreno.fr/documents/analyse-detaillee-du-parc-residentiel-existant-1 

8 AQC, Pouget Consultants, Energies demain, 2021, Fiches typologie analyse du parc existant. Les fiches sont disponibles sur le site 
ProRéno : https://www.proreno.fr/ 

https://www.proreno.fr/documents/analyse-detaillee-du-parc-residentiel-existant-1
https://www.proreno.fr/
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1.1 Lôhabitat collectif dôavant 1991 

Le collectif ancien 
La cat®gorie du collectif ancien d®crit les immeubles dôhabitation construits avant 1946, dont plus de 
la moitié (54 %) date m°me dôavant 1919. Ils ont ®t® majoritairement construits avant la g®n®ralisation 
du béton, avec une diversité de matériaux dits traditionnels tels que la pierre, les briques ou encore 
les pans de bois. Certaines des constructions les plus r®centes, datant de 1919 ¨ 1945 ¨ lôinstar des 
immeubles éclectiques ou des immeubles Habitation à Bon Marché (HBM), y associent déjà des 
structures ou appuis en béton. Le collectif ancien se caractérise généralement par des façades 
complexes sur lesquelles on trouve modénatures et décors, qui présentent souvent une valeur 
patrimoniale et peuvent être protégées à ce titre. Le collectif ancien représente plus de 
850 000 logements en Île-de-France, soit 17 % des résidences principales. Ce sont très 
majoritairement des logements privés (donc souvent des immeubles en copropriété), seulement 12 % 
de ce parc étant dédié au logement social. 

Cette cat®gorie se caract®rise par une grande diversit® architecturale. On trouve dôun c¹t® les 
immeubles collectifs anciens de petite taille, plus souvent situ®s en dehors des cîurs dôagglom®ration 
dans les petites et moyennes villes, les centres historiques et les villages ruraux. De lôautre c¹t®, il y a 
ce que nous appelons le moyen et grand collectif ancien principalement situ®s dans les cîurs 
dôagglom®ration et les grandes villes.  

Le petit collectif ancien 

Les immeubles appartenant à cette catégorie représentent généralement une hauteur allant du R+3 
au R+5 avec souvent des combles habitables. Ils regroupent en moyenne moins de 20 logements par 
immeuble. Cette sous-catégorie de bâtiments correspond à 45 % du collectif ancien et à 7 % des 
résidences principales franciliennes, soit environ 380 000 logements. Les matériaux employés pour 
leur construction sont multiples, on trouve notamment des moellons, de la pierre de taille, de la 
meulière (très présente en Île-de-France), des briques, ainsi que des pans de bois et du torchis.  
Sur les bâtiments les plus récents, construits après 1919, on peut trouver des structures béton avec 
un remplissage en briques.  

Le moyen et grand collectif ancien  

Dans cette catégorie, on retrouve les immeubles de style Haussmannien ou HBM très présents à Paris 
et en première couronne parisienne. Ils se caractérisent par une hauteur pouvant aller du R+5 au R+7 
voire plus. ê cela sôajoutent souvent des mansardes habitables de type chambre de bonne. Ces 
immeubles anciens regroupent généralement entre 20 et 50 logements. Sur la parcelle, les bâtiments 
sont souvent organisés en îlot sur cours et leurs façades principales sont alignées sur rue. Les 
immeubles de type Haussmannien se caractérisent parfois par des murs différents donnant sur rue 
(en pierre de taille) et sur cours (en moellons, pans de bois ou briques), tandis que la différenciation 
des façades rue et cours est absente des immeubles type HBM. En ce qui concerne les immeubles 
HBM, leurs cours sont souvent ouvertes sur rue. De construction plus récente, ils sont construits avec 
des briques, linteaux fer, moellons et parfois avec des appuis béton. Cette sous-catégorie du moyen 
et grand collectif ancien représente 25 % du collectif ancien et 4 % des résidences principales 
franciliennes (environ 212 000 logements).  

Les enjeux de rénovation énergétique du collectif ancien 

Les interventions apportant des modifications à la façade et au caractère de ces immeubles (Isolation 
thermique par lôext®rieur (ITE) des murs mais aussi de la toiture, pose dôunit® ext®rieure dôune Pompe 
à chaleur (PAC) en façade ou sur la toiture) sont souvent proscrites. Pour certains immeubles, 
notamment du moyen ou grand collectif ancien, la complexité et la qualité architecturale varient entre 
les fa­ades sur rue et sur cours offrant parfois des opportunit®s dôITE sur lôune ou plusieurs des parois 
en préservant la façade principale. Construits majoritairement en matériaux naturels, ces bâtiments 
b®n®ficient souvent dôune bonne inertie, favorable au confort dô®t® des logements. Il est important de 
veiller ¨ pr®server cette inertie en cas dôisolation thermique par lôint®rieur par exemple (respecter un 
vide sanitaire lors de la pose, ne pas coller lôisolant directement sur la paroi).  
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Carte I - Géographie du parc de logements du « collectif ancien » 
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Immeuble de style Haussmannien à Paris, identifiable à sa pierre de taille en façade, ses balcons 
aux 2ème et 5ème niveau et à sa toiture mansardée 
 

 
Crédit : Patrick Thiot, IPR 

 
Petit immeuble de faubourg, à Châtillon (92) : la façade est ornementée par les dessins en briques 
de différentes couleurs et par des bandeaux, corniches et encadrements de fenêtres saillants 
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR  
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Figure 2 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des logements  
du collectif ancien 
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Résidence HBM dans le 19e arrondissement de Paris : ces immeubles sont généralement  
en briques rouges, aux façades décorées, et comprennent plusieurs immeubles  
sur une même parcelle en général assez végétalisée 
 

Crédit : Axel Prévost, IPR 

 
Immeuble de rapport à Issy-les-Moulineaux (92) : la façade est ici plus sobre, sans modénature, 
avec un enduit en plâtre qui se détériore.  
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR  
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Les grands collectifs  
Les logements situés dans des grands collectifs sont regroupés dans des cités composées de 
barres ou de tours construites généralement de manière isolée sur leur parcelle. Ils datent 
majoritairement de la période entre 1946 et 1981. Les immeubles se caractérisent par une hauteur 
minimale de R+8 et peuvent aller jusquô¨ R+20 pour certaines des tours construites entre 1948 et 
1975. Chaque bâtiment accueille ainsi en moyenne entre 50 et 200 logements. En termes de matériaux 
de construction, on trouve majoritairement une structure en béton armé dont les enveloppes 
extérieures peuvent varier (panneaux préfabriqués, panneaux sandwichs, béton coulé en place, béton 
architectonique, ma­onneries de remplissageé). 

Ces immeubles se situent dans des zones urbaines et dans les grandes villes, souvent dans les 
anciennes Zones à urbaniser par priorité (ZUP). Les bailleurs sociaux détiennent une part importante 
des logements appartenant à cette catégorie : 42 % des logements situés dans les grands collectifs 
sont des logements HLM (Habitation à loyer modéré). Ils correspondent en partie aux cités construites 
dans le cadre de la politique des grands ensembles lancée à partir des années 1950 et à laquelle la 
circulaire Guichard met fin en 1973. Entre 1953 et 1975, 150 grands ensembles sont ainsi construits 
en Île-de-France.  

Les logements situés dans des grands collectifs construits après 1945 représentent près de 
860 000 logements, soit 17 % des résidences principales franciliennes. Leurs modes constructifs 
varient en fonction de leur période de construction.  

Les grands collectifs de 1946 à 1970 

Les grandes tours et barres construites entre 1946 et 1970 se caractérisent par des façades sobres 
généralement peu complexes. Cette sous-catégorie représente 386 000 logements, soit 8 % des 
résidences principales franciliennes. Une partie de ces logements se situe dans des bâtiments de 
mauvaise qualité issus des programmes Logécos9, dont certains sont aujourdôhui des copropri®t®s 
dégradées. Pour les logements détenus par des bailleurs sociaux, une part importante découle des 
opérations de la Société centrale immobilière de la Caisse des Dépôts (Scic) construites dans les ZUP.             

Les grands collectifs de 1971 à 1981 

Les immeubles construits entre 1971 et 1981 se caractérisent généralement par des façades lisses et 
épurées avec peu de décrochés, même si certains bâtiments peuvent présenter des façades plus 
complexes en pr®sence dô®l®ments pr®fabriqu®s. Les immeubles ont en moyenne une hauteur de 
R+10, mais certaines tours peuvent présenter des gabarits encore plus importants. Cette sous-
catégorie représente près de 475 000 logements, soit 9 % des résidences principales franciliennes.  

Les enjeux de rénovation énergétique des grands collectifs 

Lôisolation thermique de ces immeubles organis®s en barres et tours est souvent facilit®e par leur 
position isol®e sur la parcelle, en retrait de la voirie. LôITE est souvent possible, ¨ lôexception 
®ventuellement des b©timents dont lôesth®tique est prot®gée au titre du label « Architecture 
contemporaine remarquable ». La prédominance du chauffage collectif facilite des projets globaux de 
r®novation ¨ lô®chelle de lôimmeuble. La taille des b©timents n®cessite dans certains cas de combiner 
différents systèmes et/ou sources énergétiques (Réseau de chaleur urbain (RCU), PAC, chaudière 
gaz, etc.) pour les besoins en eau chaude sanitaire et en chauffage.  

  

 
9 Il sôagit dôun programme de construction de ç logements économiques et familiaux » créé par le décret du 16 mars 1953, visant à 
favoriser lôaccession ¨ la propri®t® des populations modestes. 
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Carte II - Géographie du parc de logements des « grands collectifs » 
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Villepinte (93), copropriété du grand ensemble de la Noue construit entre 1959 à 1963 
 

 
Crédit : Anne-Claire Davy, IPR   

 
 
Grande copropriété à Gentilly (94) 
 

 
Crédit : Mila Praderie, IPR  
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Figure 3 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des grands collectifs 
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Nanterre (92), barres dôimmeubles de 1975 : la longue façade au rythme répétitif témoigne  
de la construction « en chemin de grue », très utilisée pour construire les grands ensembles  
et rationaliser les coûts et les délais de construction 
 

 
Crédit : JC Pattacini, Urba Images, IPR 

 
 
Bobigny (93) 
 

 
Crédit : Franziska Barnhusen, IPR  
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Le petit collectif récent 
Les logements composant le petit collectif récent ont principalement été construits dans les zones 
urbaines et dans une moindre mesure en zone p®riurbaine. Il sôagit g®n®ralement dôimmeubles dôune 
hauteur de R+1 à R+5, avec moins de 20 logements par bâtiment. 38 % des logements du petit collectif 
sont des logements HLM, 62 % sont des logements priv®s. En termes dôemplacement, ces immeubles 
peuvent être alignés ou non alignés sur la voirie. Le petit collectif récent représente un peu moins de 
700 000 logements en Île-de-France, soit près de 14 % du parc de résidences principales. Leurs 
modes constructifs varient en fonction de leur période de construction.  

Le petit collectif récent de 1946 à 1970 

Les immeubles de cette catégorie construits entre 1945 et 1970 sont généralement mitoyens et se 
caract®risent par des fa­ades sobres dôune faible complexit®. Cependant, certains immeubles de la 
reconstruction particuli¯rement repr®sentatifs de lôarchitecture de cette époque peuvent présenter un 
intérêt architectural et historique au titre duquel ils peuvent être soumis à des protections. En cette 
période, les matériaux employés pour la structure des parois verticales sont du béton armé ou des 
briques creuses. On y trouve également le début de la construction préfabriquée. Cette sous-catégorie 
architecturale représente 420 000 logements en Île-de-France, soit 8 % des résidences principales 
franciliennes.  

Le petit collectif récent de 1971 à 1990 

Les immeubles du petit collectif récent construits entre 1971 et 1990 ont été quant à eux plus souvent 
construits groupés sur les parcelles initialement vierges et sont donc principalement non mitoyens.  
Les façades sont généralement épurées, mais, notamment à partir des années 1980, elles peuvent 
aussi sôav®rer plus complexes en pr®sence de d®crochements de terrasses ou dô®l®ments 
pr®fabriqu®s. Certains immeubles marqu®s par lôarchitecture postmoderne peuvent pr®senter un 
intérêt patrimonial. La construction de ces immeubles a fortement fait appel au préfabriqué, parmi les 
matériaux employés on trouve notamment des panneaux préfabriqués, des panneaux sandwichs, une 
structure en béton et de la maçonnerie de remplissage. Certains des panneaux utilisés pour les parois 
verticales comportent un risque dôamiante ¨ v®rifier avant une intervention sur les murs. Cette sous-
catégorie représente 275 000 logements, soit 5 % des résidences principales franciliennes.  

Les enjeux de rénovation énergétique du petit collectif récent  

Construits majoritairement en matériaux industriels et/ou avec des procédés standardisés, ces 
b©timents se pr°tent g®n®ralement ¨ une isolation par lôext®rieur. Cependant, le petit collectif r®cent 
se caractérise par des implantations urbaines très diverses. Le degr® dôalignement d®terminera les 
marges de manîuvre en cas dôITE (si le caract¯re des fa­ades la permet), avec des risques de 
d®bordement sur lôespace public pour les immeubles qui ne sont pas en retrait. La pr®sence de 
décrochements sur la façade, plus fréquente parmi les logements construits après 1980, rend plus 
complexe la pose des isolants et augmente le risque de ponts thermiques. La difficulté principale de 
rénovation énergétique de ce segment, en dehors du parc HLM, réside dans le faible nombre de 
logements par bâtiment qui induit un coût élevé de travaux par logement par rapport à des immeubles 
plus grands. Les logements disposant dôun mode de chauffage non-collectif (40 %) seront plus difficiles 
à embarquer dans une rénovation énergétique globale et sont plus limités dans leurs choix de 
d®carbonation du syst¯me de chauffage et de production dôeau chaude sanitaire.  
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Carte III - Géographie du parc de logements du « petit collectif récent » 
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Très petits collectifs à Chaville (92)  
 

 
 

 
Crédit : Franziska Barnhusen, IPR  
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Figure 4 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des logements  
du petit collectif récent 
 
 

 
  



 

31 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Lever les freins de la rénovation énergétique en Île-de-France 

Petit collectif dans la cité-jardin de la Butte Rouge, Châtenay-Malabry (92) 
 

 
Crédit : Emilie Jarousseau (IPR) 
 
 
Petit collectif des années 1980 à Lognes (77). Les volumes plus petits, les espaces extérieurs et les 
formes arrondies sont assez caractéristiques des années 1980. 
 

 
Crédit : Patrick Thiot (IPR) 
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Le moyen collectif récent 
Cette catégorie comprend les immeubles de taille intermédiaire construits entre 1945 et 1990. Ils se 
situent dans les zones urbaines et périurbaines. En moyenne, ces immeubles sont composés de 20 à 
50 logements répartis sur une hauteur allant de R+3 et R+8. M°me sôils peuvent °tre align®s sur la 
voirie, ils se situent le plus souvent en retrait. La majorité de ce parc (70 %) a été construit après la 
période de la reconstruction, à partir des années 1970. Les logements du moyen collectif récent sont 
majoritairement privés, mais un tiers du parc est détenu par des bailleurs sociaux. Le moyen collectif 
récent représente plus de 230 000 logements en Île-de-France, soit 5 % des résidences principales 
franciliennes. 

Le moyen collectif récent de 1946 à 1970 

La minorit® de ce parc qui date de lôapr¯s-guerre directe, est principalement non mitoyen, ¨ lôexception 
des immeubles situ®s dans les villes de la reconstruction (¨ lôinstar de Noisy-le-Sec (93)).  
Leurs façades sont plutôt sobres et peu complexes. Marqués par le recours de plus en plus 
systématique du béton, ils sont construits en structures de béton armé ou en panneaux préfabriqués 
en béton, mais certains murs peuvent aussi être érigés en brique porteuse. Cette sous-catégorie 
architecturale ne représente quôenviron 70 000 logements, soit 1,4 % des résidences principales 
franciliennes.  

Le moyen collectif récent de 1971 à 1990 

Les immeubles de taille moyenne construits à partir des années 1970 se caractérisent également 
souvent par des façades plutôt épurées. À partir des années 1980 cependant, elles sont plus 
nombreuses à présenter des décrochés, plis ou creux qui contribuent à leur identité architecturale. Ils 
se caractérisent également par une architecture du béton, employant pour la structure des parois 
verticales du béton armé, des panneaux préfabriqués et de type sandwich, ainsi que la maçonnerie 
de remplissage. Comme pour les autres constructions de cette période, certains panneaux 
pr®fabriqu®s pr®sentent un risque de pr®sence dôamiante. Cette sous-catégorie représente plus de 
160 000 logements, soit 3 % des résidences principales franciliennes. 

Les enjeux de rénovation énergétique du moyen collectif récent  

Construits majoritairement en matériaux industriels et/ou avec des procédés standardisés, ces 
b©timents se pr°tent g®n®ralement ¨ une isolation par lôext®rieur, notamment les b©timents datant de 
la reconstruction qui sont plus souvent non-mitoyens. La présence de décrochements sur la façade, 
plus fréquente parmi les logements construits après 1980, rend plus complexe la pose des isolants et 
augmente le risque de ponts thermiques. Près de la moitié des logements du moyen collectif dispose 
d'un mode de chauffage non-collectif et la majorité de ces logements se situe en copropriété, ce qui 
pose la difficulté de les embarquer dans une rénovation énergétique globale. Ces immeubles en 
chauffage individuel sont également plus limités dans leurs choix de décarbonation du système de 
chauffage et de production dôeau chaude sanitaire. Leur localisation diffuse sur le territoire r®gional ne 
facilite pas non plus leur raccordement aux réseaux de chaleur urbain en dehors des zones les plus 
denses.  
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Carte IV - Géographie du parc de logements du « moyen collectif récent » 
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Copropriété à Gentilly (92) 
 

 
Crédit : Mila Praderie, IPR 

 
Immeuble à Châtillon (92) - les balcons font leur apparition sur les façades à partir des années 1970 
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR  
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Figure 5 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des logements du moyen 
collectif récent 
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Moyen collectif construit dans les années 1980 à Montereau-Fault-Yonne (77) 
 

 
Crédit : Mila Praderie, IPR 

 
 
Résidence à Issy-les-Moulineaux (92) 
 

 
Crédit : Franziska Barnhusen, IPR  
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1.2 Lôhabitat individuel dôavant 1991 

Lôindividuel ancien 
Lôindividuel ancien regroupe des maisons construites avant 1945 dont près de 60 % datent dôavant 
1919. Cette catégorie regroupe une grande diversité de styles architecturaux, mais ces maisons ont 
en commun dôavoir ®t® construites avec des mat®riaux locaux biosourc®s et/ou g®osourc®s (bois, 
pierre, terre). Leur mode constructif leur apporte généralement une certaine inertie avec des atouts 
pour le confort dô®t® de ses occupants. Les maisons de lôindividuel ancien sont de tailles tr¯s variables 
et leurs façades peuvent être sobres ou complexes en fonction du degr® dôornement de la diversit® 
des matériaux employés. Le bâti rural ancien est souvent conçu de manière bioclimatique : les pièces 
de vie sont orientées côté sud avec de grandes ouvertures, il y a une prise en compte des vents 
dominants ainsi que de la topographie et les toitures sont réalisées en fonction des conditions 
météorologiques locales. 

Lôindividuel ancien repr®sente plus de 130 000 logements en Île-de-France, soit 2,6 % des résidences 
principales. Cependant, sur certains territoires, notamment les franges rurales de la région, ces 
maisons anciennes repr®sentent le type dôhabitat dominant. Afin de représenter cette catégorie dans 
sa diversité, nous différencions les maisons rurales indépendantes situées souvent en dehors des 
centres et des maisons mitoyennes situées dans les centres-bourgs et en périphérie des métropoles.   

Lôindividuel ancien ind®pendant 

Il sôagit de petites (de plain-pied, rez-de-chaussée et combles à R+1 et combles) et grandes (rez-de-
chaussée et combles à R+2) maisons rurales, généralement situées en dehors des villages et des 
centres anciens. Ces maisons sont généralement non mitoyennes, en retrait par rapport à la rue et 
positionnées de manière isolée sur la parcelle. Les plus petites maisons rurales se caractérisent par 
des façades sobres et des percements simples, tandis que les grandes maisons bourgeoises ou de 
notable ont des façades ornées et souvent une matérialité composite. Dans les deux cas, elles sont 
majoritairement construites en pierre (pierre moellon ou pierre de taille) et plus rarement en briques 
et/ou en pans de bois. Lôindividuel ancien ind®pendant repr®sente environ 76 000 logements en Île-
de-France, soit 1,5 % des résidences principales. 

Lôindividuel ancien mitoyen 

Dans les centres-bourgs et certains centres anciens des villes, on trouve dôanciennes maisons 
mitoyennes généralement alignées sur la voirie. Leurs dimensions varient du R+1 et combles au R+2 
et combles. À noter que les maisons de bourg mitoyennes ont souvent été surélevées. La complexité 
des façades varie en fonction des matériaux, une matérialité composite rend la façade plus complexe. 
Les principaux matériaux employés pour la structure des parois verticales sont la maçonnerie en 
moellons de meulière, la pierre calcaire, les briques ou encore les pans de bois (parfois avec un 
remplissage terre). Lôindividuel ancien mitoyen ne repr®sente quôenviron 55 000 logements en Île-de-
France, soit 1 % des résidences principales. 

Les enjeux de r®novation ®nerg®tique de lôindividuel ancien 

Les interventions apportant des modifications à la façade et au caractère de ces maisons (ITE des 
murs mais aussi de la toiture, pose dôunit® ext®rieure dôune PAC ou de panneaux photovoltaµques sur 
la toiture) sont souvent proscrites. Construits majoritairement en matériaux naturels, ces bâtiments 
b®n®ficient souvent dôune bonne inertie favorable au confort dô®t® des logements. Il est important de 
veiller ¨ pr®server cette inertie en cas dôisolation thermique par lôint®rieur par exemple (respecter un 
vide sanitaire lors de la pose, ne pas coller lôisolant directement sur la paroi). Certaines maisons 
vernaculaires ne sont pas toujours protégées pour leur valeur patrimoniale, mais nécessitent 
n®anmoins une attention particuli¯re en cas dôisolation des parois afin de ne pas créer des pathologies 
sur les mat®riaux dôorigine. Les chaudi¯res biomasse peuvent repr®senter une solution adapt®e au 
milieu rural pour décarboner le système de chauffage, sans les inconvénients esthétiques des pompes 
à chaleur. Pour les maisons situées dans les centres-bourgs, le chantier de rénovation doit souvent 
sôadapter ¨ un certain nombre de contraintes, avec des enjeux de d®bordement sur lôespace public ou 
de surplomb sur les bâtiments voisins à traiter.  
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Carte V - Part des logements de type « individuel ancien » dans le parc résidentiel  
des communes franciliennes 
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Maison rurale à Lorrez-le-Bocage-Préaux (77), la pierre de grès apparente, les modénatures  
de façade, la toiture en tuiles plates, en font un élément de patrimoine vernaculaire. 
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR   

 
 
 
Linéaire de maisons mitoyennes à Lorrez-le-Bocage-Préaux (77) : les encadrements en briques ou 
en plâtre, les persiennes en bois sont des éléments identitaires de ces linéaires. 
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR   

  



 

40 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Lever les freins de la rénovation énergétique en Île-de-France 

Figure 6 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des logements  
de l'individuel ancien 
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Moret-sur-Loing (77) : maison à pans de bois avec un soubassement en pierre et fenêtres  
à meneaux 
 

 
Crédit : Marie Carles, IPR 

 
Ferme vivrière dans le Gâtinais : façades en pierre apparente et encadrement des huisseries  
en brique rouge. Le mur pignon donne sur rue.  
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR  
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Les pavillons et villas de banlieue 
Les pavillons et villas de banlieue se construisent majoritairement (64 %) pendant lôentre-deux-
guerres. Ils sont situés en extension de villages ruraux ou de moyennes à grandes villes des premières 
couronnes autour de Paris et sa métropole et à proximité dôanciens centres industriels. Ils peuvent °tre 
positionnés soit de manière mitoyenne « en bande », soit de manière non mitoyenne et isolée. Par 
rapport à la rue, ils sont généralement soit alignés, soit en léger recul. Ces maisons sont souvent 
construites en meulière ou moellon local, en briques ou en mélangeant moellons et briques.  
On y trouve aussi parfois du béton de mâchefer, notamment pour les cloisons intérieures. Les pavillons 
et villas de banlieue représentent environ 210 000 logements en Île-de-France, soit 4 % des 
résidences principales franciliennes. 

Les pavillons ouvriers  

Les pavillons de type ouvrier se construisent dôabord au coup par coup dans des lotissements mal 
aménagés et mal connectés aux réseaux (provoquant « la crise des mal lotis »), à proximité des 
industries. Puis à partir de 1928 (loi Loucheur), des constructions peu chères et standardisées 
apparaissent avec les premières maisons sur catalogue. Par conséquent, les pavillons construits avant 
1919 se caractérisent par une hétérogénéité architecturale plus importante. Certains lotissements 
pavillonnaires peuvent être prot®g®s par les Plans locaux dôurbanisme (PLU) des communes ou 
intercommunalités, surtout quand ils ont des façades intéressantes. En raison de leur gabarit assez 
standardisé, ces maisons ont généralement une hauteur de R+1 et combles. Leurs façades présentent 
une complexité variable, mais qui est souvent inférieure à celles des villas plus décorées. Les pavillons 
de banlieue représentent près de 160 000 logements franciliens, soit 3 % des résidences principales. 

Les villas  

Les villas de banlieue sont des villas de style meuli¯re ou ®clectique datant dôavant 1945. Leur histoire 
est souvent liée au développement du chemin de fer le long duquel elles se sont implantées, à 
proximit® des gares. ê lôorigine, plut¹t maisons de villégiatures des Parisiens, elles ont ensuite été 
habit®es ¨ lôann®e. Leur taille est plus importante que celle des pavillons ouvriers, allant du R+1 et 
combles ¨ R+2 et combles. En termes dôemplacement, elles sont plus souvent en retrait de la voirie. 
Ces maisons se caractérisent par des façades très complexes où on trouve de nombreuses 
modénatures, balcons, oriels, frontons en pans de bois ou encore vitraux. Cette sous-catégorie 
représente près de 53 000 logements franciliens, soit 1 % des résidences principales. 

Les enjeux de rénovation énergétique des pavillons et villas de banlieue 

Cette catégorie de bâtiments se caractérise par une diversité architecturale très importante, il est donc 
difficile de formuler des recommandations générales en matière de rénovation énergétique. 
Lôintervention se fait plus facilement sur les pavillons de banlieue que sur les villas dont les façades 
sont très complexes. Pour certaines de ces maisons la complexité et la qualité architecturale varient 
entre les fa­ades, ouvrant parfois des opportunit®s dôITE sur lôune ou plusieurs des parois en 
préservant la façade principale. Pour les pavillons construits en lotissement et ayant préservé une 
relative homogénéité, des opérations de rénovation groupée associant plusieurs propriétaires peuvent 
°tre envisag®es. La r®novation ®nerg®tique ¨ lô®chelle du lotissement nécessite cependant une 
animation et un accompagnement particuliers. Souvent non-mitoyennes, ces maisons disposent dôun 
espace adapté à des installations extérieures nécessaires pour certains systèmes de chauffage 
décarbonés (pompe à chaleur notamment).  
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Carte VI - Part des logements de type « pavillons et villas de banlieue » dans le parc résidentiel  
des communes franciliennes 
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Quartier pavillonnaire en meulière à Clamart (92), aux façades très décorées (peintes, incrustation 
de c®ramiques, de briques ®maill®esé).  
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR 

 
 
Villa dans le Gâtinais : ici, la bâtisse est de taille imposante, au plan et aux toitures complexes.  
La fa­ade est ornement®e et laisse place ¨ de nombreux d®tails architecturaux (loggias, îil  
de bîufé)  
 

 
Crédit : Amélie Rousseau, IPR  
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Figure 7 - Caractéristiques énergétiques et sociodémographiques des pavillons et villas  
de banlieue 
 

  






























































































































































































































































